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RD-CONGO

Le centre ville de Kinshasa

Le Président Félix tshisekedi et son homologue angolais Joao Lourenço

MIGRATION

Kinshasa enclenche l’opération 
d’identification des étrangers 
Le gouvernement provincial 
de Kinshasa informe tous les 
expatriés - adultes, étudiants, 
missionnaires et mineurs à par-
tir de six ans résidant dans la 
capitale congolaise - qu’il pro-
cédera à l’identification de tous 
les étrangers habitant Kinshasa 
et à la délivrance de la carte de 
résidence pour étrangers.
Un récent document signé par 
le gouverneur de la ville-pro-
vince de Kinshasa, Gentiny 
Ngobila, indique que cette opé-
ration, reconnue conforme à la 
Constitution de la RDC, est déjà 
effective depuis le 5 juillet.
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TENSION KINSHASA-KIGALI

L’Angola au cœur  
de la facilitation 
Le président de la République, Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo, prend part de-
puis le 6 juillet à Luanda en Angola au sommet tripartite entre la République démo-
cratique du Congo, l’Angola et le Rwanda.
Le président Lourenço joue le rôle de médiateur en vue de faire baisser la tension 
entre Kinshasa et Kigali. Les experts des trois délégations ont déjà beaucoup tra-
vaillé les jours précédents pour aboutir à une entente diplomatique acceptable par 
toutes les parties en conflit. 
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ETATS DES LIEUX DU KASAÏ CENTRAL

Le gouverneur John Kabeya  
fait appel à l’IGF

Le gouverneur John Kabeya

Dans une correspondance datant fin 
juin, le gouverneur de la province du 
Kasaï central, John Kabeya, a sollici-
té le service de l’Inspection générale 
des finances (IGF) pour un audit « 
états des lieux » de cette entité qu’il 
dirige. Cette autorité provinciale 
motive sa demande par le souci de 
gérer cette province en conformité 
avec les principes de la bonne gou-
vernance. A l’en croire, elle veut se 
rassurer de l’exactitude, de l’exhaus-
tivité et de la valeur réelle du patri-
moine de cette province à sa prise 
officielle de fonction.               Page 2

FOOTBALL-TRANSFERTS 

Chancel Mbemba intéresse Valence, 
Akolo à Saint-Gall, Bastien à Burnley
C’est déjà le mercato estival et 
l’on enregistre depuis quelques 
jours déjà des mouvements de 
joueurs congolais. Arrivé en fin 
de contrat avec Porto du Portu-
gal le 30 juin après quatre ans, le 
défenseur international Chancel 
Mbemba a officiellement dit au 
revoir au club et fans du club 
portugais.
Chancel Mbemba exige trois mil-
lions d’euros par an au club qui 
va l’enrôler. Marseille en France 
et Fiorentina s’étaient déjà inté-
ressés au défenseur congolais, 
ainsi que Nottingham Forest en 
Chamionship anglaise.       Page 5 Chancel Mbemba.
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ÉDITORIAL

Mines

Le secteur minier qui a fait l’objet d’une 
grande attention des pouvoirs publics 
et attiré des partenaires étrangers se 

cherche encore. Dans la perspective d’en 
assurer le décollage, des permis de pros-
pection et de recherche avaient été oc-
troyés à des investisseurs étrangers dans le 
massif du Chaillu, la haute Sangha et dans 
l’extrême Nord-Ouest. 

Les projets de grande ampleur censés ac-
compagner cet élan n’ont pu aboutir, ex-
cepté quelques-uns. Les causes sont en 
partie liées à la crise fi nancière, mais aussi 
à la complexité de l’activité et le cadre légal 
qui traduisent jusqu’ici la faible contribu-
tion de l’industrie minière dans l’économie 
nationale.  

L’adoption attendue du nouveau Code mi-
nier aura pour avantage d’attirer des inves-
tisseurs capables d’accroître le volume des 
exportations dominé par le pétrole avec 
plus de 80%. Pour tenter d’inverser la ten-
dance, un accent particulier avait été mis 
sur le développement de quelques projets 
structurants. Il s’agit des gisements de fer 
de Zanaga et de Mayoko dont l’exploitation 
amorcée n’a guère tenu ses promesses.

Ces échecs s’expliquent en partie par le fait 
que le Congo, dépourvu d’une grande tradi-
tion minière, souffre de l’absence d’un sec-
teur privé national digne de valoriser son 
important potentiel minier. Relever le défi  
du développement de l’industrie minière 
passe aussi par la formation de cadres dans 
les fi lières dédiées.

Le Courrier de Kinshasa

Dans une correspondance da-
tant fi n juin, le gouverneur de 
la province du Kasaï central, 
John Kabeya, a sollicité le ser-
vice de l’Inspection générale des 
fi nances (IGF) pour un audit « 
états des lieux » de cette entité 
qu’il dirige. « Je viens auprès 
de votre autorité solliciter votre 
service pour une mission d’au-
dit ‘’états des lieux’’ de la pro-
vince du Kasaï central », a-t-il 
écrit dans cette lettre.
Cette autorité provinciale motive 
sa demande par le souci de gé-
rer cette province en conformité 
avec les principes de la bonne 
gouvernance. A l’en croire, elle 
veut se rassurer de l’exactitude, 
de l’exhaustivité et de la valeur 
réelle du patrimoine de cette pro-
vince. « Suite à notre prise de 
fonction en qualité du gouver-
neur de la province du Kasaï 
central, dans l’optique de gérer 
cette entité provinciale selon 
les principes de bonne gouver-
nance, nous demandons cette 

mission d’audit ‘’états des lieux’’ pour nous as-
surer de l’exactitude, de l’exhaustivité et de la 
valeur réelle du patrimoine de cette province », 
se justifi e le gouverneur John Kabeya Shikayi.
Le candidat de l’Union sacrée pour la nation a été 
élu, le 6 mai dernier, nouveau gouverneur du Ka-
saï central, avec 22 voix contre 11 pour l’indépen-
dant Pierrot Mutela Mukendi. Il a succédé à ce 
poste à Martin Kabuya Mulamba, qui a été déchu 
par motion de censure en juin 2020.

Selon des sources, le nouveau gouverneur a hé-
rité d’une situation peu reluisante dans la pro-
vince. « Le tissu routier est délabré, la ville 
de Kananga n’est pas desservie en eau ni en 
électricité. Sortie fraîchement de la crise de 
Kamuina Nsapu, la province du Kasaï central 
peine à ressouder la cohésion interne entre 
différentes tribus », avait expliqué une de ces 
sources, citant le tableau de la province peint par 
le nouveau gouverneur à sa prise de fonctions.

Lucien Dianzenza

ETATS DES LIEUX DE LA PROVINCE DU KASAÏ CENTRAL 

Le gouverneur John Kabeya 
fait appel à l’IGF
L’autorité provinciale a dit vouloir, par cette sollicitation, se rassurer 
de l’exactitude, de l’exhaustivité et de la valeur réelle du patrimoine 
de cette province.   

Le gouverneur John Kabeya/DR 

« Suite à notre prise de fonction en qualité du gouverneur de la province 
du Kasaï central, dans l’optique de gérer cette entité provinciale selon les 

principes de bonne gouvernance, nous demandons cette mission d’audit ‘’états 
des lieux’’ pour nous assurer de l’exactitude, de l’exhaustivité et de la valeur 

réelle du patrimoine de cette province »
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Le gouvernement provincial de 
Kinshasa informe tous les ex-
patriés adultes, étudiants, mis-
sionnaires et mineurs à partir 
de six ans résidant dans la ca-
pitale congolaise qu’il procéde-
ra à l’identification de tous les 
étrangers habitant Kinshasa et à 
la délivrance de la carte de ré-
sidence pour étrangers. Un do-
cument signé par le gouverneur 
de la ville-province de Kinshasa, 
Gentiny Ngobila, juillet courant, 
parvenu à notre rédaction, in-
dique que cette opération qu’il 
dit conforme à la Constitution 
de la République démocratique 
du Congo devrait commencer le 
5 juillet 2022.
Dans l’optique de cette dé-
marche, le gouvernement de 
Kinshasa invite tous les étran-
gers concernés à se présenter 
dans les dix jours, à compter du 
5 juillet, à la Commission pro-
vinciale de supervision de la dé-
livrance de la carte de résidence 
pour étrangers. Le siège de la-
dite commission, note l’Hôtel de 
ville de Kinshasa, est situé au 
deuxième étage de l’immeuble 
Hamadan, dans la concession de 
l’Eglise du Christ au Congo, au 
n°76 de l’avenue de la Justice, 
dans la commune de la Gombe. 
Selon ce communiqué, sont 
exemptés de cette procédure 
les membres du corps diplo-
matique et consulaire, les fonc-
tionnaires internationaux, leurs 

conjoints ainsi que leurs enfants 
mineurs non mariés vivant sous 
leurs toits.
Le gouvernement de la capitale 
congolaise menace, par ailleurs, 
de sanction tout étranger qui 
ne se conformera pas à cette 
exigence. « La ville prévient, 
en outre, qu’est passible d’une 
amende équivalent à 50% du 
montant à acquitter en sus du 
principal, l’étranger qui n’au-
ra pas obtenu sa carte de rési-
dence dans le délai requis et ce, 
sans préjudices des sanctions 
prévues par la législation en 
matière de la police des étran-
gers », peut-on lire dans ce com-
muniqué.

Une façon de renflouer les 
caisses
Réagissant à cette démarche, 
le président de la Fonda-
tion Bill-Clinton pour la paix 
(FBCP), Emmanuel Adu Cole, 
fait remarquer que le gouverne-
ment provincial de Kinshasa n’a 
pas précisé, dans son communi-
qué, le prix de l’achat de cette 
carte pour étrangers. Pour cette 
activiste de défense des droits 
de l’homme, cette décision de 
l’Hôtel de ville de Kinshasa n’est 
ni plus ni moins qu’une façon 
pour le gouvernement provin-
cial de renflouer ses caisses. 
« C’est une façon d’avoir de 
l’argent auprès des étrangers. 
Cette carte de résidence existe, 

d’ailleurs, depuis longtemps. 
Mais sa délivrance a été sus-
pendue par l’Alliance des forces 
démocratiques pour la libéra-
tion. Et maintenant, nous ne 
connaissons pas la motivation 
de l’Hôtel de ville qui ne donne 
qu’un court délai à l’obtention 
de cette carte. Du 5 au 15 juillet, 
c’est impossible », a souligné cet 
activiste des droits de l’homme 
de nationalité libérienne.
Pour Emmanuel Cole,  compte 
tenu du grand nombre des 
étrangers résidant à Kinshasa, il 
faudrait au gouvernement pro-
vincial de donner au minimum 
trois mois à ces derniers pour 
obtenir cette carte de résidence. 
Pour lui, l’impossibilité de satis-
faire à la demande de tous les 
étrangers à cause de ce court 
délai imparti pourra constituer 
l’occasion pour certains poli-
ciers et membres de services 
de sécurité véreux de tracasser 
les étrangers habitant Kinshasa 
et qui ne seront pas en mesure 
de se procurer cette carte de 
résidence. « L’Hôtel de ville de 
Kinshasa devrait être très clair 
en fixant déjà le montant à 
payer. Sinon, nous devons nous 
attendre à toutes sortes des 
tracasseries policières sur les 
étrangères à Kinshasa. Et c’est 
vraiment regrettable pour un 
pays qui me semble être un Etat 
de droit », a-t-il regretté.

Lucien Dianzenza

MIGRATION

Gentiny Ngobila veut identifier tout étranger habitant Kinshasa 
Le gouverneur organise une campagne d’identification ainsi que de délivrance de la carte de résidence pour étrangers présent 
dans la capitale congolaise. 

Le communiqué de l’Hôtel de ville de Kinshasa 

Le président Lourenço joue le 
rôle de médiateur en vue de 
faire baisser la tension entre 
Kinshasa et Kigali. Les experts 
des trois délégations ont déjà 
beaucoup travaillé les jours 
précédents pour aboutir à une 
entente diplomatique accep-
table par toutes les parties 
en conflit. Jusqu’à présent, ce 
compromis est impossible à 
trouver tant que le Rwanda ne 
reconnaîtra pas son soutien au 
mouvement terroriste M23.
La RDC refuse la création 
d’un nouveau processus de 
négociation ad hoc  bilatérale 
entre Kinshasa/Kigali mais elle 
privilégie la complémentarité 
entre  les discussions de Luan-
da et le processus de Nairobi 
où le cadre régional de l’EAC 
doit permettre la reddition 
des groupes armés actifs dans 
sa partie est, soit de gré ou 
de force, par la mise en place 
d’une force militaire régionale 

de l’EAC sans la présence de 
troupes rwandaises dans ce 
contingent. L’objectif est d’ap-
profondir la complémentari-
té entre Luanda et Nairobi. 
Et d’ailleurs, les présidents 

Lourenço et Kenyatta ont 
parlé du Congo ensemble lors 
d’une rencontre à Lisbonne 
récemment. La RDC insiste 
pour que la lutte contre l’ex-
ploitation économique illicite 

dans sa partie est soit mis en 
exergue dans le texte du com-
muniqué final.
Pour le contexte rappelons 
que depuis des mois, Kinsha-
sa accuse Kigali de soutenir le 

groupe rebelle M23, en pleine 
résurgence dans l’est de la 
RDC. Un soutien nié par les 
Rwandais. Les suspensions, 
ces dernières semaines, des 
accords bilatéraux et des vols 
de la compagnie Rwandair 
vers la RDC sont également au 
menu de cette rencontre qui, 
à terme, vise le retour à la paix 
entre les deux pays que la na-
ture a condamné, au regard 
de leur positionnement géo-
graphique, de vivre ensemble 
en bonne intelligence. A noter 
que cette rencontre tripartite 
sera suivie par des entretiens 
élargis entre les délégations, 
sachant que le chef de la di-
plomatie congolaise, Chris-
tophe Lutundula, ainsi que le 
mandataire spécial du chef 
de l’Etat, Serge Tshibanga, 
prennent aussi une part active 
à cette rencontre.  Dossier à 
suivre. 

 Alain Diasso

ENJEU RÉGIONAL 

Une tripartite pour la paix à l’est de la RDC  
se tient à Luanda
Le président de la République, Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo, prend part depuis le 6 juillet à Luanda en Angola au 
sommet tripartite entre la République démocratique du Congo (RDC), l’Angola et le Rwanda.  

Les presidents Félix Tshisekedi et Paul Kagame 
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Le Courrier de Kinshasa 
(L.C.K.) : Votre tour de chant à 
Ewaggelion a été très applaudi, 
Kinshasa veut faire plus ample 
connaissance avec vous. D’où 
nous venez-vous, quel est votre 
univers musical  ? 
Claude Mushikangondo (C.M.)  : 
J’habite les Pays-Bas, je suis venu 
sur invitation d’Ewaggelion Festi-
val et j’en suis content, les choses 
ont évolué. À mon retour au Congo 
dans les années 1995, le classique 
n’étant pas vraiment pratiqué, il me 
fallait recourir aux étrangers pour 
pouvoir prester car je suis chanteur 
classique de formation. J’ai un ré-
pertoire large, je fais du classique, 
le gospel et le negro spiritual. Je 
pratique le gospel comme dans son 
entendement initial mais aussi en 
tant que musique chrétienne. Je 
suis également harmonisateur, ar-
rangeur car je l’ai appris dans mon 
apprentissage de la musique. En de-
hors de cela, je suis pasteur adjoint 
de l’Eglise protestante néerlandaise 
aux Pays-Bas. Mais je suis plus dans 
la musique et ne m’affiche pas trop 
sur le plan pastoral, je n’en parle 
pas beaucoup.

L.C.K. : Pourquoi mettre en ré-
serve votre casquette pastorale  
?
C.M. : La pastorale passera avec 
la terre, les évangélistes et les 
apôtres aussi mais pas la musique. 
La louange et l’adoration à Dieu 
continueront, c’est ce que j’aime. 
Je chante et dirige des chœurs. Le 
gospel est la raison pour laquelle on 
m’a fait appel ici. 

L.C.K. : Quoi qu’il en soit, vous 
exercez en parallèle le gospel 
et la pastorale
C.M. : Les deux vont de pair. J’en-
tends souvent les journalistes cri-
tiquer le fait qu’un chantre soit 
devenu pasteur, pourtant les deux 
services marchent ensemble. Un 
culte sans musique ne se tient pas. 
Ce n’est pas possible de parler d’un 
bout à l’autre sans chanter. Mais 
la musique seulement sans pré-
dication retient, que ce soit appe-
lé concert, journée de louange ou 
célébration. Le culte marche avec 
la musique. Un bon pasteur doit 
connaître la musique. Je citerai en 
exemple mon père qui fut aussi 
pasteur, feu Thomas Mushikangon-
do que l’on avait coutume d’appe-
ler Papa Thomas. Je me souviens 
qu’il avait chanté lors de la remise 
du Prix Nobel à Martin Luther King 

Junior en Suède. Encore une fois, 
je soutiens que la musique marche 
de pair avec l’évangile. Il n’est pas 
possible de la dissocier de l’évan-
gile. Par ailleurs, je recommande 
de chanter avant de prier parce que 
Dieu siège au milieu de la louange 
et de l’adoration de son peuple, 
Israël. Le nom Israël signifie com-
battant pour le travail, l’œuvre de 
Dieu. Face à un problème, le mieux 
serait de chanter, d’implorer Dieu, 
il sonde et voit les cœurs. Il connaît 
les besoins que vous cherchez à 
exprimer. C’est Dieu lui-même qui 
a inventé la musique et nous nous 
attelons à sa pratique même si l’en-
gagement de certains n’est des fois 
pas aussi conséquent, les gens n’y 
consacrent pas autant de temps de 
répétition que ceux de la musique 
non chrétienne. Je dis musique non 
chrétienne préfèrant cette appella-
tion à musique mondaine parce que 
nous jouons avec les mêmes instru-
ments.   

L.C.K. : Êtes-vous plus inter-
prète que compositeur ? Vous 
arrive-t-il de composer ?
C.M. : J’ai un défaut de perfection-
nisme. Il m’arrive de composer, mais 
je n’aime pas mes propres composi-
tions. La composition, ce n’est rien 
pour celui qui a appris la musique. 
Je peux jouer avec des notes, des 
rythmes, des valeurs de notes qui 
me permettent de créer une mé-
lodie. Les mélodies me viennent 
souvent à l’esprit mais c’est vrai, je 
suis beaucoup plus interprète car 
j’ai beaucoup plus œuvré dans les 
chorales. J’ai travaillé à former les 
gens, les chorales de sorte à stimu-
ler à faire de la très bonne musique 
chrétienne. Lorsque je suis venu 
dans les années 1995, mon travail 
a contribué à avoir une bonne mu-

sique chrétienne.
 
L.C.K. : Avez-vous déjà sorti 
un album ou contribué à la ré-
alisation d’un album d’autres 
chantres congolais  ?
C.M. : Oui ! J’ai participé à plu-
sieurs albums, notamment celui 
de Joël Bumba à Sango Malamu. À 
l’époque, lorsque les gens venaient 
enregistrer au Studio Sango Ma-

lamu, ils étaient à la recherche des 
chantres qui chantaient dans la to-
nalité, j’ai aidé plusieurs personnes, 
notamment Vincent Masirika, mais 
j’en oublie certainement. En Hol-
lande, j’avais enregistré un album 
intitulé Lelo, des chants de Voltaire 
Mampinda dont j’ai fait un CD gos-
pel. Cela n’a causé aucun problème 
car il est l’un de mes frères dans la 
foi.

L.C.K. : Quelle a été votre 
contribution dans le choix du 
répertoire exécuté à l’ouver-
ture d’Ewaggelion Festival  ?
C.M. : Ma contribution a été la pro-
position du chant Go down Moses 
qui s’inscrit dans le thème de la li-
bération et que j’avais déjà chanté 
en Hollande. J’ai envoyé la partition 
dont le chœur a refait les arrange-
ments, j’ai fait en sorte de me coller 
aux nouveaux arrangements. C’est 
cela qui est merveilleux dans la mu-
sique, la latitude que l’on a de réar-
ranger les choses à sa guise à chaque 
fois comme cela nous chante.

Propos recueillis 

par Nioni Masela

INTERVIEW

Claude Mushikangondo : « Un bon pasteur doit connaître 
la musique »
Découvert lors de sa remarquable prestation à l’ouverture d’Ewaggelion Festival, le chanteur gospel a accordé un entretien 
exclusif au Courrier de Kinshasa. Également pasteur, le serviteur de Dieu croit dur comme fer que la musique est indissociable 
au culte. Les deux services étant liés, il balaie d’un revers de la main le reproche fait aux chantres qui se lancent dans la 
pastorale d’avis que les deux services marchent ensemble. 

CLaude Mushikangondo prestant avec Choeur La Grâce à Ewaggelion Festival (DR) 
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Arrivé en fin de contrat avec Porto 
du Portugal le 30 juin après quatre 
ans, le défenseur international 
Chancel Mbemba a officiellement 
dit au revoir au club et fans du club 
portugais. Libre, l’ancien joueur du 
FC MK, d’Anderlecht de Belgique 
et de Newcastle d’Angleterre exige 
trois millions d’euros par an au club 
qui va l’enrôler. Marseille en France 
et Fiorentina s’étaient déjà intéres-
sés au défenseur congolais, ainsi 
que Nottingham Forest en Cha-
mionship anglaise. Un quatrième 
club lorgne du côté de Mbemba, 
c’est le FC Valence en Espagne. 
L’on renseigne que la cellule de re-
crutement du club est favorable à 
l’arrivée du Congolais pour renfor-
cer sa défense, le futur entraîneur 
du club, l’Italien Gennaro Gattuzo, 
aurait même donné son quitus aux 
dirigeants de Valence, pour lancer 
des négociations afin de parvenir à 
un accord.
Le milieu de terrain relayeur Samuel 
Bastien Binda a, pour sa part, quitté 
Standard de Liège pour Burnley en 
Championship (D2 Anglaise), club 
entraîné par l’ancien international 
belge d’origine congolaise, Vincent 
Kompany. Bastien a paraphé un 
contrat de 3 ans dans ce club qui 
vient d’être relégué, après avoir 
passé 4 saisons chez les Rouches de 
Liège. Bastien va donc découvrir le 
spectaculaire football anglais et il a 
hâte de faire ses débuts.
Autre international congolais, Cha-
drac Akolo s’est engagé pour deux 

ans avec FC Saint- Gall en D1 Suisse, 
après avoir passé deux saisons à 
Amiens (L2 France). Le joueur de 
27 ans retourne en Suisse qu’il avait 
quittée en 2017 (Sion, Neuchâtel 
Xamax), après ses passages en Al-
lemagne (Stuttgart et Paderborn) 
et en France (Amiens). Saint-Gall 
a fini cinquième la saison dernière 
à la Super League suisse et compte 
faire mieux la saison prochaine. Le 
natif de Kinshasa va donc apporté 
sa touche. Le Congolais Joël Ka-
yamba Ngandu est annoncé à Bo-
luspor en D2 en Turquie. Prêté la 
saison passée à Samsunspor en D2 
Turquie par Viktoria Plzen (D1 Ré-
publique Tchèque) où il ne fait par-
tie du plan du coach, il est donc en 
passe de rester en Turquie.

 
Julien Ngoy à Malines, Marvin 
Tshibuabua à Seraing, Ganda 
à Sandhausen
L’attaquant belgo-congolais Julien 
Ngoy a rejoint Malines (D1 Bel-
gique) pour trois ans, en prove-
nance d’Eupen (D1 Belge). Il a la 
tâche de faire oublier Hugo Cuypers 
parti à la Gantoise (D1 Belge). « 
J’ai un bon sentiment en arri-
vant ici, je pense pouvoir encore 
évoluer. Je voulais rejoindre un 
club qui me désirait et j’ai senti 
que c’était le cas », a-t-il dit après 
avoir signé. Julien Ngoy a disputé 
64 matchs avec Eupen et inscrit 11 
buts pour 4 passes décisives.
Toujours en Belgique, on annonce 
l’arrivée du jeune défenseur de sang 

RD-congolais Marvin Tshibuabua 
(20 ans) à Seraing, en provenance 
de la réserve Saint-Etienne relégué 
en L2 en France, son club forma-
teur. Il a signé pour deux ans, avec 
option d’achat. Il a joué 20 matchs 
toutes compétitions confondues la 
saison dernière. Formé à Kiryat Sh-
mona (D1 Israël), le milieu de ter-
rain de souche RD-congolaise, Jo-
seph Ganda a intégré Sandhausen 
en D2 Allemagne. Il y rejoint les 
frères Kinsombi (David et Chris-
tian) en provenance d’Admira Wac-
ker (D2 Autriche), après un pas-
sage à Hapoel Tel Aviv (D1 Israël). 
En deux saisons en Autriche, il a 
disputé 32 matchs pour 2 buts et 4 
passes décisives.

 Martin Enyimo

FOOTBALL-TRANSFERTS

Chancel Mbemba intéresse Valence, Akolo à Saint-Gall, 
Bastien à Burnley
C’est déjà le mercato estival et l’on enregistre depuis quelques jours déjà des mouvements de joueurs congolais.  

Chancel Mbemba Samuel Bastien Julien Ngoy 

Le club turc a fini en sixième position la 
saison dernière, privé de toute compéti-
tion européenne. Besiktas tient à revenir 
au devant de la scène du football local, et 
se renforce donc avec le Congolais qui a 
été la sensation de la deuxième partie de 
la saison, arrivé au mercato d’hiver à Ka-
simpasa et auteur de 12 buts (deux buts 
contre Besiktas) en 13 apparitions, et 4 
passes décisives. Il va donc former un duo 
de feu avec Wout Weghorst, prêté à Besik-
tas par Burnley (Championship anglaise).
Burnley justement, le club relégué en 
D2 anglaise sera coaché la saison pro-
chaine par l’ancien international belge 

de souche congolaise, Vincent Kompany. 
Celui-ci tenait à ce que Muleka rallie son 
club. L’on renseigne même que l’accord 
était quasi-signé pour un montant avoi-
sinant 4 millions d’euros. Muleka devrait 
juste effectuer la visite médicale. Mais, à 
la fin, l’affaire n’a pas du tout été conclu. 
Le joueur va poursuivre sa jeune carrière 
en Turquie. Burnley va se contenter d’un 
autre international congolais, le milieu re-
layeur Samuel Bastien Binda qui s’est en-
gagé pour trois ans et qui manifeste une 
impatience à débuter la saison en Cham-
pionship qu’il va découvrir.

 M.E.

FOOTBALL -TRANSFERT 

Muleka va signer à Besiktas
Le jeune attaquant international congolais Jackson Muleka (22 ans), prêté 
par Standard de Liège à Kasimpasa en Turquie, pourrait rester dans ce 
pays. Selon le journaliste italien Fabrizio Romano, spécialiste du marché 
des transferts, et relayé par footrdc.com, l’ancien buteur du Tout-Puissant 
Mazembe de Lubumbashi va s’engager très bientôt chez un cador du football 
turc, Besiktas Istanbul. Les détails du contrat n’ont pas encore été révélés. 

Jackson Muleka 
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Le rouble russe a atteint le 29 
juin son plus haut niveau depuis 
plus de sept ans, devenant la 
monnaie la plus performante du 
monde de l’année. Ce gain est le 
résultat d’une série de mesures 
prises par Moscou pour contour-
ner les sanctions  imposées par 
les pays occidentaux, après l’en-
voi des troupes en Ukraine, le 24 
février. Contrôle des capitaux, 
vente des devises étrangères 
pour les exportateurs, paiement 
en rouble pour les gaz natu-
rels, le pays a imposé une série 
de mesures afi n de redresser 
sa monnaie, et cela a fonction-
né.  « J’ai pris la décision de 
mettre en œuvre un ensemble 
de mesures pour passer au 
paiement en roubles de notre 
gaz livré aux pays hostiles, et 
de renoncer dans tous les rè-
glements aux devises qui ont 
été compromises », avait  décla-
ré le président russe lors d’une 
rencontre gouvernementale le 
23 mars dernier. « Il est clair 
que livrer nos marchandises 
à l’UE, aux États-Unis, et re-
cevoir des dollars, des euros, 
d’autres devises, ne fait plus 
aucun sens pour nous », avait-
il poursuivi. Cette mesure avait 
suscité une vague de réactions.

Au plus haut depuis 2015, 
un rouble fort depuis la 
guerre ukrainienne
La monnaie russe devient dès 
lors la première monnaie mon-

diale à avoir progressé parmi les 
31 devises suivies par le média 
Bloomberg. Le rouble se porte 
donc très bien alors même que 
la Russie est en guerre depuis 
plusieurs mois. Les recettes 
des exportations de matières 
premières, la forte baisse des 
importations et les paiements 
d’impôts en roubles par les en-
treprises russes tournées vers 
l’exportation expliquent égale-
ment la hausse de la monnaie. 
Le rouble était en hausse de 
plus de 3 % à 50,22 face au dol-
lar à la Bourse de Moscou, après 
avoir atteint 50,01. Face à l’eu-
ro, la monnaie russe a grimpé 
de 3 % à 52,89, dépassant les 
53 pour la première fois depuis 

avril 2015. Avant que la Russie 
ne lance ce qu’elle appelle une « 
opération militaire spéciale » en 
Ukraine, le rouble s’échangeait à 
près de 80 pour un dollar et 90 
contre un euro. Un rouble fort 
réduit les revenus que la Russie 
tire de la vente de produits de 
base et d’autres marchandises à 
l’étranger contre des dollars et 
des euros. Le vice-Premier mi-
nistre Andrei Belousov a déclaré 
que l’industrie russe serait plus 
à l’aise si le taux de change du 
rouble tombait entre 70 et 80 
pour un dollar. D’autres pays 
comme la Turquie ou l’Argen-
tine avaient déjà essayé par le 
passé d’imposer des mesures 
similaires avec des contrôles de 

capitaux, mais sans obtenir les 
mêmes résultats. 

Une récession inévitable 
C’est une évidence, la récession 
est inévitable. Elle  a commencé 
en 2019 et a été accélérée par 
la guerre économique program-
mée contre la Russie, qui coupe 
progressivement le gaz à l’Eu-
rope, au fur et à mesure qu’elle 
trouve des débouchés pour ses 
hydrocarbures en dehors du 
monde occidental. Aujourd’hui, 
on observe que les sanctions de 
l’Union européenne (UE) contre 
la Russie et le cycle des sanctions 
des Etats-Unis contre la Chine 
jouent plutôt contre l’occident. 
Car, ces deux pays s’adaptent 

très vite et deviennent de plus 
en plus indépendants. C’est le 
cas de la Chine, qui a accéléré 
la programmation de ses micro-
processeurs, et devient de plus 
en plus fournisseur de ses pro-
duits à la Russie, y compris son 
matériel militaire. Si ces puces 
sont de moins bonne qualité que 
celles des Etats-Unis, elles ont 
l’avantage d’exister.  Quant à la 
Russie, elle souffre de la ferme-
ture des usines occidentales sur 
son territoire, mais elle pourra 
fabriquer ses propres voitures 
- certes  de gamme inférieure 
pour le moment-tandis que  
l’Occident se prive de clients et 
pourrait se retrouver avec des 
usines fi nancées à crédit et sans 
de grands débouchés, au mo-
ment même où l’UE connaît des 
diffi cultés économiques.
En Allemagne, le cœur indus-
triel de l’Europe, la privation du 
gaz russe accélère la récession, 
les usines étant à deux doigts de 
devoir arrêter leur production 
faute d’énergie. Pire,  les éner-
gies renouvelables ( éoliennes 
et solaires) dépendent du gaz. 
Nous assistons donc à la mort 
du modèle économique allemand, 
pendant que l’UE cherche déses-
pérément le pétrole et le char-
bon pour espérer passer l’hiver 
au chaud. Le ministre suisse de 
l’Energie, Guy Parmelin, « recom-
mande » de se préparer à baisser le 
chauffage l’hiver prochain.

Noël Ndong

ECHANGES

Le rouble, la monnaie la plus performante du monde en 2022
S’approchant d’un taux de change à 50 roubles pour un dollar pour la première fois depuis mai 
2015, le rouble a atteint fi n juin un niveau historique face au dollar et à l’euro.

SANTÉ PUBLIQUE 

Finalisation du cadre stratégique du Centre 
des opérations d’urgence
Le conseiller technique du ministre de la Santé et de la Population, Ludovic Gnekoumou, a ouvert 
le 6 juillet l’atelier de fi nalisation du cadre stratégique national 2022-2026 du Centre des opérations 
d’urgence de santé publique (Cousp) à Brazzaville.  

Ludovic Gnekoumou posant avec les experts /Adiac

Le conseiller technique du ministre 
de la Santé et de la Population, Lu-
dovic Gnekoumou, a ouvert le 6 juil-
let l’atelier de fi nalisation du cadre 
stratégique national 2022-2026 du 
Centre des opérations d’urgence de 
santé publique (Cousp) à Brazzaville.  
L’objectif est d’élaborer, de faire 
adopter et valider un cadre straté-
gique national du Cousp au Congo, 
en tenant compte des spécialités 
institutionnelles, légales et régle-
mentaires nationales et en suivant 
les prescriptions techniques des 
documents référentiels des organi-
sations internationales.
Le document permettra de renforcer 
la gouvernance du centre et de faci-
liter la mobilisation des ressources 
fi nancières et humaines destinées à 
la lutte contre les épidémies.
L’atelier a regroupé les experts na-
tionaux de divers secteurs. Pendant 
quatre jours, les travaux se dérou-

leront en deux étapes, à savoir la fi -
nalisation du cadre stratégique et la 
validation du document.
La première journée a été consacrée 
à plusieurs communications, notam-
ment sur la typologie des menaces 
sanitaires et présentation des mis-

sions du Cousp, la présentation du 
draft du cadre stratégique national 
du centre, des échanges et ateliers 
sur la revue des chapitres sur les gé-
néralités.
Le conseiller technique du ministre 
de la Santé et de la Population a 

indiqué, dans son allocution, que le 
Cousp a été créé au Congo en avril 
2020, lors de la première vague de 
transmission communautaire de la 
covid-19. Toutefois, Ludovic Gne-
koumou a souligné les insuffi sances 
liées à son cadre juridique. Le centre 

est désormais une plateforme de 
coordination opérationnelle pluri-
disciplinaire et multisectorielle de 
prévention, surveillance ainsi que de 
riposte nationale à toutes menaces 
sanitaires.
Par ailleurs, le conseiller technique a 
souligné le rôle important du Cousp 
dans la gestion de l’épidémie de co-
vid-19 au Congo. Selon lui, le centre 
a recruté et formé des agents du 
Centre d’appels dans l’utilisation des 
outils de communication afi n d’assu-
rer l’interaction entre la population et 
les équipes de la riposte à la covid-19.
Le centre a également formé les 
agents des centres départementaux 
des opérations d’urgences de santé 
publique et doté lesdits centres en 
mobiliers et matériel informatique. 
De même, il a élaboré un draft du 
cadre stratégique national juridique 
2022-2026.

Lydie Gisèle Oko
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En compagnie de certains de ses colistiers, Mylène Gloria 
Gassongo a mis à profit, l’après-midi du mardi, pour aller à 
la rencontre des femmes qui, visiblement, avaient besoin de 
l’écouter. Elle a, en effet, présenté à l’assistance le projet de 
campagne du Club 2002-PUR: « Ensemble pour le bien-être 
de Moungali ». « Je suis venue ici à la maison et en famille. 
Aux femmes, je leur ai apporté le message du Club 2002-
PUR, le projet que nous avons pour le conseil et je leur ai 
demandé de nous porter, de nous donner leurs voix , parce 
que nous savons ce qui se passe dans les quartiers et nous 
serons leur porte-voix pour le bien-être de la population... », 
a résumé la secrétaire nationale chargée du genre et de la pa-
rité de cette formation politique de la majorité présidentielle.
Le Club 2002-PUR a lancé sa campagne, le 25 juin dernier, à 
travers un carnaval motorisé qui a fait le tour des différents 
quartiers de Moungali. Une occasion pour les candidats aux 
élections locales des 4 et 10 juillet d’appeler la population à 
un vote utile.
Parmi les défis à relever, il y a l’autonomisation des femmes à 
travers des activités génératrices de revenus. D’où la néces-
sité de regrouper les maraîchères en coopératives. Un mes-
sage bien capté par les participantes qui ont promis voter une 
femme le 10 juillet prochain. « Ces femmes ont accepté de 
nous accompagner pour relever de nouveaux défis », a-t-
elle laissé entendre. 

Parfait Wilfried Douniama Mylène Gloria Gassongo et ses colistiers 

LOCALES 2022

Mylène Gloria Gassongo sollicite le suffrage  
des femmes de la Poudrière 
La tête de liste du Parti pour l’unité et la République (Club 2002-PUR) dans le quatrième 
arrondissement de Brazzaville, Mylène Gloria Gassongo, voudrait être la porte-parole des 
habitants de Moungali au conseil départemental et municipal.  

Placé sur le thème « Mon vote », la tenue 
de cet atelier fait suite à un constat du 
manque de motivation de la jeunesse sur les 
questions de vote, bien qu’étant la couche 
majoritaire de la population congolaise. « A 
travers cet atelier, nous souhaitons chan-
ger cette tendance par la prise d’actions 
concrètes. La première a été la sensibi-
lisation et l’accompagnement des jeunes 
dans le processus d’enrôlement sur les 
listes électorales. La deuxième, le lance-
ment des spots publicitaires tant sur la 
période des campagnes et les phases du 
scrutin que sur le rôle des élus nationaux 
et locaux et enfin cet événement de ce jour 
qui vise à outiller les jeunes sur l’impor-
tance du vote », a déclaré Fernel Gbangoli, 
secrétaire de cette plateforme juvénile. 
Ainsi, le premier panel de ce temps 
d’échange a porté sur le processus électoral 
et là-dessus, Wildan Obounghat, docteur en 
droit public et enseignant chercheur à l’uni-
versité Marien Ngouabi, a souligné que pour 
un processus électoral réussi, il faut l’impli-
cation du politique et du citoyen qui doit 
s’inscrire sur les listes électorales puis voter 
en faisant le choix qu’il faut. « L’élection est 
le seul moment où nous avons le pouvoir 
d’influer sur les choix sociétaux. Nous ne 
devons donc pas être insensibles. Quand 
on est citoyen, on a certes des droits qui 
nous sont constitutionnellement accor-
dés, mais on a aussi des devoirs. Il faut 

nous impliquer pour que nous ayons 
des gouvernants capables de répondre 
aux attentes qui sont les nôtres », a-t-il 
fait savoir.
Le deuxième panel était axé sur le rôle du 
député et le fonctionnement du Parlement. 
Dans son intervention, la secrétaire gé-
nérale adjointe de l’Assemblée nationale, 
Sylviana Okoua Obondzo, a édifié les parti-
cipants sur ce que c’est qu’un député, son 
rôle et l’utilité de voter. Concernant le der-
nier point, elle a fait savoir que voter c’est, 
entre autres,  une responsabilité, un droit 
et devoir civique, se donner la possibilité 
de choisir un représentant apte, faire valoir 
ses opinions, ses valeurs et sa mission. Et 
d’ajouter que ne pas le faire revient à laisser 
aux autres de décider pour soi. Selon elle, 
« le député élu est porteur des aspirations 

de ses mandants. Pour ce faire, la popu-
lation devrait opérer des choix sur une 
base objective et non subjective. Il s’agit 
pour la population de porter son choix 
sur des femmes et des hommes à même de 
défendre ses intérêts à l’hémicycle, de vo-
ter des projets et des propositions de lois 
susceptibles d’améliorer leurs conditions 
de vie et de plaider globalement pour le 
développement de leur circonscription ». 
Le troisième panel animé par Ghislain 
Nguimbi, président du Conseil municipal 
et maire de la ville de Dolisie, sur le rôle du 
conseiller départemental et municipal et le 
fonctionnement du conseil, a permis aux 
jeunes de comprendre que pour avoir des 
résultats probants, il faut des conseillers 
dignes de ce nom capables de représenter 
les mandants au niveau local pour un impact 

visible immédiat. « Ce que je retiens de cet 
atelier c’est la conscience que la jeunesse 
doit tirer en participant massivement 
aux élections car notre choix est déter-
minant. Ce que la jeunesse dira sera im-
portant et primera et ce sera nécessaire 
pour le fonctionnement de la démocratie. 
J’encourage les jeunes à donner de leur 
voix pour élire les élus. Je souhaite 
également que ce genre de rencontre se 
multiplie », s’est réjoui Antonio Elanga, 
étudiant en droit. 
Au terme de la rencontre, Allison Lembou-
mba, présidente de l’association OJ20, s’est 
dite satisfaite que la jeunesse réalise l’im-
portance du vote. « C’est important de sa-
voir que nous avons une part de respon-
sabilité dans notre avenir et personne ne 
fera mieux que nous-mêmes pour nous. 
Cet atelier permettra donc aux jeunes 
présents de voter en ayant conscience et 
connaissance des enjeux », a-t-elle confié.
Notons que le processus électoral dans le 
cadre des législatives et locales entamé 
depuis quelque temps avec les campagnes 
électorales va connaître son épilogue le 10 
juillet dans les urnes avant le second tour 
des votes et la proclamation définitive des 
résultats. La première étape a été notam-
ment réalisée avec le vote anticipé des 
agents de la force publique sur l’ensemble 
du territoire.

Merveille Atipo

CIVISME

La jeunesse brazzavilloise édifiée sur sa participation aux suffrages 
Afin de permettre à la jeunesse de comprendre sa place et son rôle à jouer dans le cadre du processus électoral des législatives 
et locales dont le vote de la population civile aura lieu le 10 juillet, l’association Objectif jeunesse 20 (OJ20) a organisé le 
5 juillet à Brazzaville un atelier de sensibilisation au vote, ainsi qu’au choix et aux rôles des élus nationaux et locaux.  

Les officiels et les jeunes suivant le déroulé de la cérémonie/Adiac 
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Le Gouvernement du Congo a obtenu de la Banque 
Mondiale, un financement de l’ordre de Quinze Mil-
lions (15 000 000) de dollars USD (crédit) pour la 
mise en œuvre de la phase IV du Projet Régional de 
Renforcement des systèmes de surveillance des 
maladies (REDISSE) en Afrique Centrale. La durée 
du projet est de cinq (5) ans et ses interventions 
doivent s’exécuter au cours de période allant de 2020 
à 2024. 
Le projet s’est fixé deux objectifs de développement, 
à savoir, (i) renforcer les capacités intersectorielles 
nationales et régionales en matière de surveillance 
collaborative des maladies et de préparation aux 
épidémies dans la région de la CEEAC et (ii) d’appor-
ter une réponse immédiate et efficace aux crises ou 
situations d’urgence éligibles.
Pour faciliter sa mise en œuvre, le projet REDISSE 
IV est structuré en quatre composantes comme suit 
:
Composante 1 : Renforcement des capacités de sur-
veillance et de laboratoire pour une détection rapide 
des épidémies.
Composante 2 : Renforcement des capacités de pla-
nification et de gestion des urgences pour réagir 
rapidement aux épidémies.
Composante 3 : Développement des ressources 
humaines en santé publique.
Composante 4 : Renforcement des Capacités Insti-
tutionnelles, Gestion, Coordination et plaidoyer.
Conformément à l’Accord de financement, le Projet 
REDISSE IV est mis en œuvre suivant le nouveau 
cadre environnemental et social (CES) de la Banque 
mondiale.
  Le présent avis est lancé en vue du recrutement d’un 
Spécialiste en sauvegarde environnementale du pro-
jet.

I.Mandat général du Spécialiste en sauvegarde 
environnementale 
Le/la spécialiste en sauvegarde Environnementale 
du Projet REDISSE IV est placé(e) sous la supervi-
sion du Coordonnateur à qui il/elle rend compte de 

ses activités. Il/elle assurera un appui technique à 
UC REDISSE IV et aux autres parties prenantes dans 
la mise en œuvre du projet dans le domaine de ses 
compétences. 
Il/elle est chargé(e) de toutes les questions relatives 
à la gestion des risques environnementaux du projet 
REDISSE IV tels que convenus dans le Plan d’Enga-
gement Environnemental et Social (PEES) dudit pro-
jet négocié entre la République du Congo et la Banque 
mondiale. 
Le/la spécialiste en sauvegarde environnementale 
devra s’assurer de la prise en compte des disposi-
tions juridiques nationales et internationales ainsi 
que des normes environnementales et sociales de 
la Banque mondiale dans la conduite des activités 
du REDISSE IV.
Il/elle travaillera étroitement avec le/la spécialiste 
en sauvegarde sociale, ainsi qu’en collaboration avec 
l’ensemble du personnel de l’UC REDISSE IV et les 
différentes parties prenantes de mise en œuvre. 

II.Taches de Le/la spécialiste en Sauvegarde 
environnementale  
Responsabilités et tâches
Le/la spécialiste en sauvegarde environnementale 
a pour entres autres tâches : 
•Participer à l’élaboration et la mise à jour du volet 
environnemental des plans de travail et budget 
annuel (PTBA) et du Plan de passation des marchés 
(PPM) en définissant les besoins en études, forma-
tions et toute autre activité en matière de sauvegarde 
environnementale et veiller à leur réalisation ; 
•Veiller à la mise en œuvre des mesures environne-
mentales prévues dans les documents de sauve-
gardes dans le cadre de la planification, de la surveil-
lance et du suivi environnemental des sous-projets 
;

III.Profil du Candidat :
Le candidat doit justifier les qualifications suivantes 
:
-Formation Initiale : Être détenteur/trice d’un 

diplôme universitaire de niveau Bac +5 en anthropo-
logie, sociologie, sciences sociales appliquées, 
sciences de l’environnement ou dans une discipline 
apparentée ;
- Formation professionnelle : Avoir au 
moins trois (03) références en évaluations environ-
nementales et sociales et (03) en élaboration des 
documents de sauvegarde environnementale et 
sociale ;
-Avoir une connaissance du cadre législatif national, 
les politiques sectorielles associées, et les instru-
ments existants. 
-Avoir une connaissance du nouveau cadre environ-
nemental et social de la banque, 
-Avoir des meilleures pratiques et / ou directives et 
procédures de la Banque mondiale sur les sauve-
gardes sociales, l’évaluation sociale, l’analyse 
sociale, les systèmes efficaces de participation des 
parties prenantes et de règlement des plaintes, ainsi 
que les réglementations et le cadre juridique régis-
sant la gestion environnementale et sociale ;
-Maîtriser les outils informatiques (traitement de 
textes, tableurs, gestion de projet et Internet notam-
ment) ; 
-Être doté d’une excellente capacité d’analyse et de 
synthèse, de bonnes dispositions pour le travail en 
équipe et sous pression, tout en respectant les bud-
gets et les délais ; 
-Capable de travailler en équipe, à superviser et à 
motiver une équipe de projet. Capacité démontrée 
à diriger des tâches opérationnelles et analytiques 
Une expérience de terrain est hautement souhai-
table ; 
-Capacité à prendre des initiatives et à travailler de 
manière autonome ;
-La langue de travail est le français.

IV.Procédure et Méthode de Sélection 
La procédure de sélection sera conduite conformé-
ment au Règlement de Passation des Marchés pour 
les Emprunteurs sollicitant le Financement de Pro-
jets d’Investissement de la Banque Mondiale, édition 

juillet 2016.
 Le recrutement sera effectué par appel à candida-
ture et comportera deux (2) phases : 
•Une phase de présélection des candidats par l’éta-
blissement d’une liste restreinte des candidats les 
plus qualifiés pour le poste au regard de l’analyse de 
leurs CV ; 
•Une phase d’interview des candidats présélection-
nés. 
Le candidat retenu à l’issue de la phase d’interview 
sera invité à une séance de négociation de son 
contrat de travail.

V.Composition du Dossier de candidature
Le dossier de candidature sera constitué comme 
suit : 
•Une lettre de motivation adressée à Monsieur le 
Coordonnateur de l’UGP-REDISSE IV ;
•Les copies des diplômes (les originaux seront 
demandés pendant les entretiens) ;
•Un curriculum vitae détaillé ;
•Les copies des attestations de travail du candidat 
dans le domaine couvert par le poste (Les originaux 
seront demandés pendant les entretiens). 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires au siège de l’Unité de Ges-
tion du REDISSE IV au n° 01 rue Fournero (Nouveaux 
Bâtiments de Bacongo) à Bacongo-Brazzaville de 09 
heures à 16 heures (heure de Brazzaville).
Les dossiers de candidature doivent être rédigés en 
Français et portés la mention « Candidature au poste 
de spécialiste en Sauvegarde Environnementale de 
l’UGP-REDISSE IV » et déposés sous pli fermé à 
l’adresse ci-dessus ou par voie électronique (passa-
tiondesmarchesredisse@gmail.com) au plus tard 
le 23 Juillet 2022 à 12 heures.

Fait à Brazzaville, le 29 Juin 2022

Le Coordonnateur  de l’UGP- REDISSE IV,

Jean Pierre OKANDZE ELENGA./.

AVIS DE RECRUTEMENT N°09/ UGP-REDISSE IV-SPM POUR LE RECRUTEMENT D’UN
« Spécialiste en Sauvegarde Environnementale de l’UGP-REDISSE IV »(Publication période du 07 au 12 Juillet 2022)
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«xComme vous l’avez promis 
dès le début de la campagne 
: victoire éclatante dès le pre-
mier tour afin de poursuivre 
ensemble la marche vers le 
développement de Mouyond-
zi en faisant en sorte que les 
potentialités de notre localité 
contribuent à l’essor écono-
mique du pays. », rappelle la 
candidate du Parti Congolais 
du Travail dans la circonscrip-
tion unique de Mouyondzi lors 
de ces multiples échanges avec 
la population. Cette marche 
vers le développement, selon 
elle, n’est possible qu’en dispo-
sant d’une majorité stable. 
L’entrepreneuriat des 
jeunes par la formation et 
l’accompagnement ; la ré-
habilitation des routes et 
pistes agricoles pour des-
servir les bassins de produc-
tion de Mouyondzi ; la créa-
tion des opportunités de 
transformation des produits 
agricoles pour diversifier 
l’économie locale, autant de 

chantiers évoqués par Jac-
queline Lydia Mikolo qu’il 
faudra réaliser ensemble. 
« Il est donc question de 
voter utile le 10 juillet aux 
législatives et aux locales 
pour y arriver », a-t-elle in-
sisté.
Suivant une démarche pé-
dagogique, dans les diffé-

rents villages de la circons-
cription Jacqueline Lydia 
Mikolo explique l’intérêt 
du vote qui est un devoir 
civique en soulignant le fait 
que le scrutin doit se passer 
dans le calme. Aussi, elle 
donne des détails sur les 
identifiants des bulletins de 
vote de son parti, le PCT, 
afin d’éviter d’éventuelles 

confusions pour ces élec-
tions locales et législatives.
Il convient de rappeler que 
dans cette course électorale 
la candidate du PCT n’est 
pas seule. En face d’elle, il 
y a, entre autres, Claudine 
Munari, du Mouvement 
pour l’unité, la solidarité et 
le travail ; le député sortant, 
Michel Mboussi Ngouari, du 

Mouvement national de libéra-
tion du Congo ; Brice Mvoula 
Kaya de l’Union panafricaine 
pour la démocratie sociale.
Pour éviter les débor-
dements qui semblaient 
prendre de l’ampleur, les 
sages et notabilités de 
Mouyondzi ont appelé, le 
1er juillet, les candidats au 
calme et à l’unité de filles et 
fils de la localité pour que la 
campagne et le scrutin aient 
lieu sans provocations, sans 
querelles… Le lendemain, 
une messe œcuménique 
a été dite par Mgr Daniel 
Mizonzo, archevêque du 
diocèse de Nkayi. Tous les 
candidats, dans un élan de 
fraternité, y ont pris part.
C’est sans nul doute le jour 
du vote, de la publication 
des résultats que l’opinion 
saura si le message de paix 
et de l’unité, des sages et 
des hommes d’église, a été 
compris par les candidats. 

Rominique Makaya

LÉGISLATIVES 2022

Jacqueline Lydia Mikolo appelle Mouyondzi à voter utile 
Dans ces multiples échanges avec la population, la candidate du Parti Congolais du Travail (PCT) dans la circonscription 
unique de Mouyondzi, Jacqueline Lydia Mikolo, appelle à faire le choix qui permettra de réaliser le rêve commun de 
développement local en renforçant le potentiel socio-économique de la localité.  

Jacqueline Lydia Mikolo échangeant avec la population de Mouyondzi /DR
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Organisée par l’Institut in-
ternational des assurances 
(IIA), cette séance de travail 
est placée sur le thème : « Le 
contrôle de cohérence et de 
la pertinence des états finan-
ciers des compagnies d’as-
surances par les directions 
nationales des assurances ». 
D’une durée de cinq jours, 
le séminaire permettra aux 
participants d’examiner   les 
nouvelles approches sur le 
contrôle ; assurer la stabili-
té du système financier qui 
constitue à coup sûr le ba-
romètre de l’état de santé 
d’un assureur et de la bonne 
marche dudit institut. 
Ouvrant les travaux, Jean 
Pierre Nonault, directeur gé-
néral des institutions finan-
cières nationales a indiqué 
que l’IIA est une institution 
spécialisée dans la formation 
des cadres et techniciens 
d’assurances pour le besoin 
des entreprises d’assurances 
et des administrations de 

contrôle dans chaque Etat 
membre.
Prennent part à ce séminaire 
les cadres du Congo ; du Bé-
nin ; du Burkina Faso ; du Ca-
meroun ; de la Centrafrique 
; de la Côte d’Ivoire ; des 
Comores ; du Gabon ; de la 
Guinée quatoriale, Bissau et 
Conakry ; du Mali, du Niger, 
du Sénégal ; du Tchad et en-
fin du Togo.
Née des cendres de la Confé-
rence internationale des 
contrôles d’assurances en 
1962, la Cima a pour mission 
de travailler au développe-
ment sain et harmonieux de 
l’industrie des assurances en 
assurant la protection des 
assurés et bénéficiaires de 
contrats et la stabilité finan-
cière des économies. Elle re-
groupe seize pays d’Afrique 
de l’Ouest et du centre.

Gloria Imelda Lossele et 

Guynelvie Boungou  

(Stagiaire)

ASSURANCES 

Les cadres outillés sur le contrôle 
financier des compagnies
Les cadres de contrôle des assurances venus des pays membres de la Conférence interafricaine 
des marchés d’assurances (Cima) suivent à Brazzaville, du 4 au 8 juillet, un séminaire sur le 
contrôle de cohérence et la pertinence des états financiers des compagnies d’assurances.  

Les officiels au séminaire / DR 

Elles sont une vingtaine d’arti-
sanes installées dans le hall de 
l’aéroport Maya-Maya, section 
« Départ ». Sur leurs étals, une 
panoplie d’articles faits à la main 
qui forcent l’admiration. De di-
vers domaines, notamment le 
textile, l’agro-alimentaire, les 
cosmétiques, en passant par 
l’alimentaire et la décoration in-
térieure, ces produits exposés 
mettent en valeur le génie-talent 
de la femme artisane congolaise. 
Elioni-création, artiste plasti-
cienne évoluant également dans 
la poterie et la peinture, placée 
tout juste à l’angle des escaliers 
menant vers le compartiment 
« Arrivée », est une vraie ca-
verne d’Ali baba. Et sa respon-
sable est aux anges d’être parmi 
les exposantes. 
« Participer à cette exposi-
tion-vente prévue pour deux 
mois est une belle occasion 
pour booster nos activités, car 
en tant qu’artisane, on a sans 
cesse besoin de ce genre d’ini-
tiative pour plus de visibilité. 
Ce cadre, qui est l’aéroport, 
est une belle vitrine pour per-
mettre à un grand monde de 
savoir que le Congo regorge 
aussi des artistes talentueux. 
Aussi, les voyageurs peuvent 

visiter, voire s’offrir nos ar-
ticles, ce qui nous serait d’un 
grand avantage. Un grand 
merci à Mme. Séraphine Ekoa 
qui nous en a donné l’occa-

sion à travers cet événement 
», a fait savoir Elioni- création.
Pour savourer aujourd’hui le 
fruit de sa créativité et de son 
travail fait à la main, la créatrice 

congolaise a entamé cette aven-
ture, il n’y a pas très longtemps. 
« C’est depuis deux ans que 
je suis plongée dans l’uni-
vers de l’artisanat et, petit à 
petit je m’améliore. On se bat 
comme on peut et on se re-
trouve de temps en temps. Je 
n’ai pas de boutique, j’écoule 
ma marchandise seulement à 
l’occasion des expositions et 
sur les réseaux sociaux », a-t-
elle confié.
Pourtant, elle ne se prédispo-
sait pas à ce métier car évoluant 
dans le secteur de l’aviation 
depuis quinze ans. Le déclic, 
c’est une formation offerte par 
sa tante maternelle, admise à 
la retraite. « C’est elle qui m’a 
inspirée et formée sur le tra-
vail de base que je fais, no-
tamment le recyclage des bou-
teilles que je peins par la suite 
pour les transformer en objet 
de décoration. Pour m’amé-
liorer en peinture, je suis étu-
diante à l’école de peinture de 
Poto-Poto depuis 2020, dans 
le but de donner de la valeur 
à mes articles à travers des 
dessins et une peinture bien 
faite », explique-t-elle. 
Elion-création réalise tout à 
la main. Des bouteilles qu’elle 

recycle, aux pots et calebasse 
qu’elle réalise à base d’argile ; 
des socles, poses-assiettes et 
tableaux en bois ; ainsi que des 
napperons en tricoté bouquets 
de fleur à base des tiges de ba-
laies. Des articles dont le prix 
varie de 1000 FCFA à environ 25 
000 FCFA. L’inspiration, souffle 
créateur qui anime les artistes, 
Elion Itou la trouve en réfléchis-
sant et poursuivant sans cesse 
l’innovation. En optant pour le 
recyclage, Elioni- création y voit 
une opportunité de contribuer 
au développement durable et 
à la préservation de l’environ-
nement. « Au lieu de jeter les 
bouteilles, nous les récupé-
rons, les embellissons et les 
revendons. Si tout le monde 
pouvait avoir cette sensibilité 
écologique, la planète ne se se-
rait pas encombrée de déchets 
», en pense l’artiste.
Si Elion Itou a débuté seule 
son périple d’entrepreneure, 
aujourd’hui elle peut compter 
sur ses quatre collaborateurs, 
dont deux qu’elle a eu à for-
mer. Ce, en vue de lui permettre 
de concilier son premier job 
d’agent d’escale et sa passion 
pour l’artisanat.

Merveille Atipo

ARTISANAT

Elion Itou Ngandzourou, adepte du savoir-faire manuel 
Elion Itou Ngandzourou Mve-A-Ta, responsable de la marque «Elioni -création», a fait du recyclage des bouteilles, en passant 
par la peinture et la poterie, une passion qui lui vaut la participation à plusieurs expositions, dont la plus récente est la « Fête 
des produits locaux » qui se tient présentement jusqu’au 3 septembre à l’aéroport international Maya-Maya.  

Elion Itou Ngandzourou
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Pour ce rendez-vous du 
charme, de la beauté et de 
l’élégance, prévu à Paris, ca-
pitale mondiale de la mode, 
le 29 octobre prochain, le 
jury promet de dévoiler au 
public les plus belles fleurs 
congolaises issues de l’im-
migration ou du métissage. 
Une démarcation de la pure 
beauté congolaise au même 
titre que celle de la Sape, ou 
celle de la rumba récemment 
inscrite au patrimoine imma-
tériel de l’Unesco.
Face à d’innombrables défis 
de casting, le comité Miss 
Congo France a eu fort à faire 
dès le 2 juillet, à l’ambassade 
du Congo en France, pour 
présélectionner douze candi-
dates sur une liste qui comp-
tait près d’une trentaine de 
prétendantes ayant fourni 
leurs candidatures agrémen-
tées de photos et vidéos.
Pour cette présélection, le 
comité Miss Congo France 
confie avoir travaillé avec 
abnégation pour garantir le 
succès de cet évènement.

À propos de ce concours 
ayant ses propres standards 
de beauté, au-delà de la pro-
motion de la culture, de l’in-
terculturalité, la beauté et la 
marque, les objectifs visés à 
travers l’organisation de cet 
événement sont triples : pro-
mouvoir le leadership fémi-
nin, l’entrepreneuriat au mi-
lieu jeune et le renforcement 
du patriotisme congolais. Les 
jeunes femmes, âgées de 17 à 
24 ans, vont devoir affronter 
le public pour mettre en va-
leur leurs atouts physiques, 
leurs qualités féminines, leur 
élégance ou leur éloquence. 
Un exercice formateur car 
elles sont entraînées, coa-
chées et évaluées tout au 
long du processus.
Le comité Miss Congo France 
conjugue ses efforts et pro-
met de produire un spectacle 
original et unique à couper 
le souffle. Enfin, tout au long 
du processus, il instaure un 
dialogue entre Congolais, un 
partage d’informations sur le 
Congo, sa culture, ses entre-

prises ou sur son écosystème 
pour mobiliser les énergies 
et les moyens afin de garan-
tir le succès de la soirée. Une 
sorte de «Mbongui», un lieu 
de retrouvailles, d’échanges, 
de contemplation, d’admi-
ration ou d’appréciation de 
la beauté congolaise teintée 

d’élégance, d’éloquence et 
d’assurance.
Également, les enjeux sont 
nombreux et les attentes 
grandes. De ce fait, les orga-
nisateurs lancent un appel 
aux responsables d’adminis-
tration, chefs et cadres d’en-
treprises, personnalités et 

toutes personnes désireuses 
de les soutenir  de bien 
vouloir le  faire par tous les 
moyens.
Rendez-vous est pris pour le 
29 octobre 2022, pour la soi-
rée de l’élection de la Miss 
Congo France.

 Marie Alfred Ngoma

La journée a commencé 
par une animation festive. 
Après avoir pris le départ 
sur l’esplanade du siège na-
tional du parti, le carnaval 
constitué majoritairement 
des militants de la CJP es-
quissant des pas de danse 
et entonnant des chansons 
favorables à leur candidat 
a pris la direction du grand 
marché pour ensuite arpen-
ter les grandes artères de 
Mvoumvou.  Avec une ferme 
conviction, ces militants et 
sympathisants ont battu le 
bitume sous le soleil avec 
leur candidat.
En effet, partout où Parfait 
Ndongui Matondo est pas-
sé, c’était l’effervescence. 
Des sifflets et des cris fu-
saient de partout. Accom-
pagné par son suppléant et 
les membres de sa direction 
de campagne, le candidat 
de la CJP  a fait le tour de 
l’ensemble des  quartiers 

qui composent Mvoumvou 2 
avant de chuter sur l’avenue 
Bruno Tchicaya où il a tenu 
son meeting.
Son arrivée sur les lieux a 
généré un brouhaha d’ap-
probation, la population lui 

a manifesté à travers des 
cris et battements de tam-
bour son soutien. S’adres-
sant ainsi à son auditoire à 
la fois en français, en Kituba 
ou en Lingala, Parfait Ndon-
gui Matondo a remercié 

ses militants. Son discours 
chaleureusement accueilli 
a évoqué les problèmes que 
rencontrent au quotidien les 
habitants de sa circonscrip-
tion. Mais les habitants ont 
eu une grande joie quand 

Parfait Ndongui Matondo a 
annoncé la réhabilitation du 
réseau d’eau potable dans 
le CQ 211. La population de 
cette zone est dépourvue 
d’eau potable depuis plu-
sieurs années.
En marge de ce carnaval,  le 
candidat aux législatives et 
aux locales a fait remblayer 
certaines routes de la deu-
xième circonscription. Ces 
travaux lancés le même jour 
consistent en la suppression 
des bourbiers de ces routes. 
« La réhabilitation de ces 
tronçons vise à mettre fin 
aux difficultés de la circu-
lation des biens et des per-
sonnes », a dit un membre 
de l’équipe de campagne. 
Notons que ce carnaval dont 
une partie a été pédestre s’est 
déroulé sans incident  grâce 
aux éléments de la sécurité 
qui ont réussi à encadrer des 
jeunes en liesse.

Hugues Prosper Mabonzo 

ELECTIONS LÉGISLATIVES ET LOCALES

Parfait Ndongui Matondo persuade les habitants 
de Mvoumvou 2
Le président de la Convention des Jeunes pour le progrès(CJP), Parfait Ndongui Matondo, candidat aux élections législatives 
et locales dans la deuxième circonscription de Mvoumvou, a organisé le 5 juillet un carnaval sur les grandes artères de cette 
circonscription, qui s’est terminé par un meeting sur l’avenue Bruno Tchicaya dans le CQ211.  

Parfait Ndongui Matondo pendant son carnaval

CONCOURS DE BEAUTÉ

Deuxième édition de l’élection Miss Congo Brazzaville en France 
Le comité Miss Congo France, présidé par l’entrepreneure de l’événementiel Ikaelle Tati, s’affaire pour les préparatifs de 
l’organisation à Paris d’un concours de beauté  autour du thème «La France sous le charme de la beauté congolaise».  

Vue partielle du Comité Miss Congo en France, séance de casting dans la salle Verte de l’ambassade du Congo en France à Paris 
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La Direction générale  des 
Dépêches de Brazzaville et 
son personnel informent les 
parents, amis et 
connaissances du décès de 
Joseph Kinfounia, « Papa 
Djo » pour les intimes, 
chauffeur à la retraite, 
survenu le 28 juin à 
Brazzaville des suites d’une 
longue maladie.
La veillée mortuaire se tient 
à Mayanga, au quartier 
Vouela, après la cité de 
l’OMS. Référence arrêt 
Maison-Blanche.
La date des obsèques est 
fixée au vendredi 8 juillet 
selon le programme 
ci-après :
9h00 : levée de corps à la 
morgue de Makélékélé ;
10h00 à 12h00 : recueille-
ment sur place ;
13h00 : départ pour le cime-
tière Wayako ;
16h00 : fin de cérémonie.

NÉCROLOGIE
La famille Batika, Gaeth Batika, 
agent Conseimo,  et tous les 
enfants informent parents, 
amis et connaissances du 
décès de leur père, oncle et 
grand-père Benoît Batika, 
survenu le 28 juin 2022 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire a lieu au 
n°46 de la rue Ngamaba à 
Makélékélé (Réf. Arrêt Saï-Saï).
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

REMERCIEMENTS
Maurice Ngayo, agent municipal, ancien 
député-suppléant à Talangaï-4, conseil-
ler à la CNTR et famille, remercient très 
sincèrement tous les parents, amis et 
connaissances notamment : le directeur 
général de l’ANER, le Docteur Rodolphe 
Ngomba, Mme le maire et le secrétaire 
général de la mairie de Djiri, le directeur 
départemental des Impôts de Brazzaville, 
le vice-maire de la commune de Braz-
zaville, le député siégeant de Ngabé, 
vénérable Mwéné Jean-Pierre Nonault, 
les conseillers de la CNTR, les amis de 
Kintélé et du quartier Thomas Sankara, 
la direction général des Dépêches de 
Brazzaville ainsi que les populations des 
villages Imvouba, Mâh, Hinga et autres 
pour leur participations et assistances 
multiformes apportées lors des 
obsèques de leur fille Ngayo Arnas 
Milyane, décédée le 14 juin et inhumée 
au village Itaba le 30 Juin 2022 dans le 
district  de Ngabé.
Que tous, trouvent ici l’expression de leur profonde reconnaissance.
Que son âme repose en paix et que la terre de nos ancêtres lui soit très légères.
Tél : 06 840 37 67  

EN VENTE



RC/BPOINTE-NOIRE | 15L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SAN° 4287 jeudi 7 juillet 2022

La Fédération internationale de handball (IHF) avait annoncé 
à cette occasion la modification des règles du handball en salle. 
Il s’agit de 4 points importants, à savoir l’inclusion du nouveau 
ballon sans résine, du Jeu passif, les situations de jeu dans les-
quelles le tir d’un joueur, qui n’est pas entravé par les défen-
seurs de l’équipe adverse, frappe la tête du gardien de but et 
l’Introduction d’une zone pour effectuer les engagements.
-L’Inclusion du nouveau ballon sans résine dans les tègles de 
jeu pour donner suite aux modifications du Règlement du ballon 
de l’IHF, conformément à la décision du conseil de l’IHF du 1er juil-
let 2019, pour permettre l’utilisation du nouveau ballon sans résine 
lors des matchs officiels de l’IHF (voir règle 3:2)
- Le jeu passif, l’IHF a décidé de la réduction de 6 à 4 du 
nombre maximum de passes autorisées après le geste d’aver-
tissement, visant à rendre le jeu plus attractif (voir règle 7:12 
et Interprétation 4).
- Les situations du jeu dans lesquelles le tir d’un joueur, qui 
n’est pas entravé par les défenseurs de l’équipe adverse, 
frappe la tête du gardien de but, seront considérées comme 
comportement antisportif et sont à sanctionner par une ex-
clusion immédiate de 2 minutes. Cette modification vise à 
protéger la santé des gardiens de but (voir règle 8:8).
Cependant, l’Introduction d’une zone pour effectuer les en-
gagements (cercle de 4 mètres de rayon) se trouvant au mi-
lieu de la ligne médiane pour favoriser un bon rythme du jeu 
et faciliter l’observation par les arbitres (voir règles 1:9, 10:5, 
15, et l’Interprétation 5). Les nouvelles règles du jeu désor-
mais effectives depuis 1er juillet seront donc appliquées du-
rant la 25e Coupe d’Afrique des nations seniors hommes qui 
démarre le 15 Juillet en Egypte.

Charlem Léa Itoua

HANDBALL

Mise en application de nouvelles règles du jeu en salle
La Confédération africaine de handball a annoncé, le 23 juin, l’entrée en vigueur de nouvelles règles du jeu en salle à compter du 1er 
juillet.  Ces décisions ont été prises lors du 38e congrès ordinaire de la FIH tenu le 6 novembre 2021 par visioconférence.  
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Volleyball club Renaissance 
pourra pointer son bout de 
nez.  Cette équipe classée 
quatrième avec six points, es-
père se relancer  si  la Ligue 
de volleyball de Brazzaville 
le rétablit Volleyball Renais-
sance dans ses droits.  Dans 
le match n° 28, opposant en 
seniors hommes la DGSP à 
VC Renaissance, l’équipe  qui 
garde actuellement la tête du 
classement avait, selon les di-
rigeants de Renaissance, uti-
lisé un joueur qui évoluait à 
l’étranger. « Le règlement de 
la compétition  ne permet 
pas à un joueur d’évoluer 
la même saison  dans deux 
clubs différents », ont–ils 
soutenu. S’ils obtiennent gain 
de cause, la DGSP pourrait 
se retrouver à neuf points et 
relégué à la troisième place 
derrière Interclub 10 points.  

Dans ce cas le VC Renais-
sance reviendra à la hauteur 
de la DGSP.
Chez les seniors dames, la  
DSGP compte douze points, 
après cinq rencontres dispu-
tées,  comme son poursui-
vant. La DGSP (10 points) 

a survolé la première phase 
de la  compétition devant 
Kinda Odzoho ( 8 points). l’ 
Interclub se classe troisième 
avec point. Chez les juniors 
messieurs, l’Inter mène la 
danse avec 11 points de-
vant la DGSP (10 points). 
VC Renaissance complète le 
podium avec  six points de-
vant  VC Jean Claude Mopita 

(VC JCM).  La même équipe 
d’Inter occupe le premier 
rang chez les dames avec 12 
points devant la Renaissance.
Chez les cadets,  VC JCM 1 
s’impose avec 17 points de-
vant  l’Interclub (13 points) 
et  V C Renaissance (12 

points).  la DGSP 1 se classe 
quatrième avec 11 points de-
vant  VC JCM 2 (six points) 
et Kinda Odzoho (6 points). 
Chez les cadettes, VC Renais-
sance se place en tête avec 
12 points devant l’Interclub.
Chez les minimes garçons, la  
phase aller a été particulière-
ment marquée par les disqua-
lifications de Kinda Odzoho 

et de VC Espoir consécutive 
aux trois forfaits. La première 
place revient à VC JCM1  (18  
points) devant VC JCM 2 (15 
points) et OVSP (11 points).  
Les deux équipes de Renais-
sance se classent dernières.  
Elles s’illustrent par contre 

chez les filles en occupant les 
deux premières places avec 8 
points pour l’équipe première 
et (6 ) pour la seconde. Kinda 
Odzoho est 3e avec 4 points 
devant VBC Espoir. Notons 
que cette compétition mettra 
aux prises six équipes en se-
niors messieurs, trois en se-
niors dames, cinq en juniors 
hommes, deux en juniors 

dames, sept chez les cadets, 
deux chez les cadettes, puis 
six chez les minimes garçons 
contre trois chez les filles.
Lors de la première journée 
de la phase retour,  VC Re-
naissance 2 affrontera chez 
les minimes filles au stade 
annexe d’Alphonse-Mas-
samba-Débat Kinda Odzoho  
alors que  l’équipe minimes 
des garçons sera reçue par  
OVSP. Kinda Odzoho croise-
ra Renaissance 2 avant  VC 
JCM1-OVSP. L’après-midi 
chez les minimes filles Kin-
da Odzoho jouera contre 
VC Renaissance avant VC 
JCM- Kinda Odzoho chez les 
garçons. Les deux derniers 
matches opposeront respec-
tivement VC Renaissance1 
à VC JCM1, puis VC Renais-
sance 2 à VC JCM2.

James Golden Eloué

CHAMPIONNATS DE BRAZZAVILLE DE VOLLEYBALL 

La phase retour annoncée pour le 9 juillet
La phase  décisive  qui débute  le samedi,  s’annonce  très déterminante  pour les équipes 
engagées. La bataille pour conserver la tête du classement sera âprement disputée entre les 
équipes de la Direction générale de la sécurité présidentielle (DGSP) et l’As Kinda Odzoho 
partageant le même nombre de points, au terme de la première partie.  

« Le règlement de la compétition  ne permet pas à un joueur 
d’évoluer la même saison  dans deux clubs différents »

Le séjour du président de la Ré-
publique en Algérie a été bouclé 
par une série d’audiences dont 
celle qu’il a eue, mardi, avec 
son homologue Abdelmalek 
Tebboune. Au cours de cette 
entrevue, les deux chefs d’Etat 
ont envisagé de renforcer et 
diversifier la coopération entre 
Brazzaville et Alger qui par-
tagent une vision commune sur 
les questions du développement 
de l’Afrique.
La présence du président congo-
lais aux manifestations anniver-
saires de l’Algérie, à l’invitation 
des plus hautes autorités de ce 
pays, est un signe que les liens 
diplomatiques établis entre les 
deux pays en 1964 sont au beau 
fixe. Dans la capitale algérienne, 
Denis Sassou N’Guesso a égale-
ment échangé avec le ministre 
cubain des relations extérieures, 
Bruno Rodriguez Parrilla, venu 
pour les mêmes festivités. Il a 
été question d’approfondir avec 
la Havane la coopération dans 
les domaines de l’économie et 
du commerce.
Le président de la République 
a ensuite reçu l’ancien chef de 
l’Etat mozambicain, Joaquim 

Chissano. Amis de longue date 
comme l’a révélé ce dernier, les 
deux personnalités ont échangé 
sur les questions de sécurité, 
en particulier sur l’activité des 
groupes djihadistes qui opèrent 
dans ce pays d’Afrique australe. 
L’hôte de Denis Sassou N’Guesso 
a souligné, à juste titre, le carac-

tère nouveau de cette présence 
troublante dans cette région du 
continent naguère connue pour 
ses luttes de libération.
Enfin le dossier libyen s’est 
à nouveau invité dans les au-
diences du président de la Ré-
publique lors de son entretien 
avec le président de la Commis-

sion de l’Union africaine (UA), 
Moussa Faki Mahamat : deux 
gouvernements, deux parle-
ments, et autant de factions ar-
mées rivales, la situation dans ce 
pays continue d’occuper l’agen-
da de l’organisation panafri-
caine et celui du président du 
comité de haut niveau de l’UA, 

Denis Sassou N’Guesso. Des mis-
sions seront bientôt dépêchées 
sur place pour tenter de réunir 
les conditions d’une conférence 
de réconciliation nationale en 
Libye, a indiqué Faki Mahamat, 
pour qui les Libyens sont dépités 
de cette crise à n’en point finir 
que vit leur pays.  
S’agissant du sommet rappe-
lé plus haut qu’abritera Dakar, 
au Sénégal, les dirigeants afri-
cains tenteront de s’exprimer 
d’une même voix en faveur 
d’une reprise économique sur le 
continent à la suite des crises à 
répétition qui l’affectent à l’ins-
tar d’autres régions du monde.  
L’IDA apporte des financements 
dans des projets soutenant la ré-
duction de l’extrême pauvreté.
Les défis de la Covid-19, du chan-
gement climatique, de l’insécuri-
té alimentaire due aux conflits 
armés sur le continent, aggravée 
par la guerre en Ukraine ren-
forcent le besoin pour l’Afrique 
de se prendre en charge sans dis-
penser l’appui des partenaires au 
développement. La réunion de la 
capitale sénégalaise se penchera 
sur ces questions pratiques.

Les Dépêches de Brazzaville 

CONGO-ALGÉRIE-SÉNÉGAL

Le président Denis Sassou N’Guesso en visite 
à Alger et Dakar
Avant de gagner Dakar, au Sénégal, où il prendra part, ce 7 juillet, au sommet des chefs d’Etat organisé autour de l’Association 
internationale de développement de la Banque mondiale (IDA), le président Denis Sassou N’Guesso a assisté, le 5 juillet, à 
Alger, aux festivités marquant les soixante ans de l’indépendance de l’Algérie. 

L’audience entre les présidents Abdelmalek Tebboune et Denis Sassou N»Guesso


